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A

Accidents du travail.- V. 1º Industrie, commerce et travail.-2º Affaires étrangères : Industrie, commerce et travail.

Accident survenu au Palais de justice de Liege. - V. Interpellations,
au nom de M. Van Belle.

Accise.- V. Finances : Impôts:Douanes, accises, taxes de con-
sommation, etc.

Accords de Locarno.- V.Affaires étrangères.

Acquisition de la nationalité.- V.Code civil: Indigénat.

Actes authentiques. - V. Affaires étrangères. Droit international.

Affaires étrangères.

ACCIDENTS DU TRAVAIL. - V. plus loin la sous-rubrique : Industrie
commerce et travail.

ACCORDS DE LOCARNO.- V. Locarno.

AGRICULTURE.- Travailleurs agricoles.- V. plus loin la sous-
rubrique : Industrie, commerce et travail : Conventions de
Genève.

AMÉRIQUE.- V. Finances :Dette de la Belgique envers les Etats-
Unis d'Amerique.

ARGENTINE (CONVENTION RELATIVE AUX ACCIDENTS DU TRAVAIL).-V. plus loin la sous-rubrique: Industrie, commerce et travail.
CHEMINS DE FER.

Tarifs. - Projet de loi approuvant la convention internationale
concernant le transport des marchandises par chemins de fer
(C. I.M.), ainsi que la convention internationale relative au
transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer
(C. I. V.), signées à Berne, le 23 octobre 1924.

Doc.- Rapport fait par M. Digneffe, nº 149.

Ann. - Rapporteur M. Digneffe. Dépôt du rapport : Réunion du
9 juin 1926.

L'article unique est adopté sans observations, p. 936.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité de:

99 membres présents, p. 936 (16 juin 1926). - Le projet e. 1
soumis à la sanction royale.

SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1925-1926.

Affaires étrangères (suite)
CONVENTIONS INTERNATIONALES.- V. sous la même rubrique géné-

rale les objets ou pays auxquels ces conventions se rappor-
tent.

COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE. - Voyez plus loin
la sous-rubrique:Droit international.

DETTES DE LA BELGIQUE ENVERS LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES.-V. Finances : Dettes de la Belgique.
DOUANES. - V. la sous-rubrique : Finances.

DROIT D'ASSOCIATION. - V. plus loin : Industrie, commerce ettravail : Convention de Genève.

DROIT INTERNATIONAL

Projet de loi portant approbation de l'adhésion de la Belgique à
la competence obligatoire de la Cour permanente de justice
internationale.

Doc. - Rapport fait par M. Lafontaine, nº 80.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Lafontaine, p. 586 (2 mars 1926).

Motion d'ordre de M. le baron Descamps, qui demande l'ur-
gence pour ce projet de loi, afin que le Sénat puisse le
discuter immédiatement, ce projet étant connexe aux accords
de Locarno qui viennent d'être votes, p. 588. - M. Vander-

velde, m. a. et ., appuie la demande de M. le baron Descamps
et, le Sénat étant unanime, l'urgence est déclarée, p. 588.

M. Lafontaine donne lecture de son rapport, p. 588.
Discussion generale : Est entendu : M. Lafontaine, rapp. qui

répond à certaines observations faites parM. Feron au cours
de la discussion sur les accords de Locarno, p. 588. - Obser-
vation de M.de Brouckere, p. 588.

L'article un'que est adopté sans observations, p. 588.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

98 membres présents, p. 596 (3 mars 1926). Le projet est
soumis a la sanction royale.

Traité avec les Pays-Bas. - Projet de loi approuvant la
convention conclue entre la Belgique et les Pays-Bas sur la
competence judiciaire territoriale, sur la faillite, sur l'autorité
et l'execution des décisions judiciaires, des sentences arbi-

traies et des actes authentiques.
Doc. - Rapport fait par M. Lafontaine,nº 232.
Ann. - Rapporteur M. Lafontaine. Depot du rapport: 27 juil-let 1926

L'article unique est adopté sans observations, p. 1282.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 89 mem-

bres présents, p. 1310 (29 juillet 1926).- Le projet de loiest
soumis à la sanction royale.
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2 SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1925-1926.

Affaires étrangères (suite)
ESPAGNE.- V. la sous-rubrique : Finances : Douanes.

FINANCES.

Douanes. - Arrangement avec l'Espagne. - Projet de loi modi-
fiant le tarif des douanes.

Doc. - Projet de loi, nº 16.
Rapport fait par M. De Clercq, 11º 23.

Ann.- Dépôt du rapport par M. De Clercq, p. 62 (16 décem-
bre 1925).

Motion d'ordre de M. Wauters, m. i. t. p. s ., qui demande que la
discussion de ce projet urgent soit portée à l'ordre du jour
de la séance du jeudi 17 decembre, a 3 heures,p.76.

Adhésion du Sénat, p.76.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 92.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 94 voix contre une

et7 abstentions, p. 92 (17 décembre 1925). - Se sont abste-
nus : MM. Dens, Dochen, Henricot, A. Huysmans, Lamborelle,
Leurquin et Lippens, p. 92. - Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

GÉNÈVE (CONVENTION DE). - V. plus loin la sous-rubrique : Indus-
trie, commerce et travail.

HYGIÈNE ET SANTÉ.

Maladies vénériennes. Traitement. Facilités à donner aux marins.
V. la sous-rubrique :Marine.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Accidents du travail. - Projet de loi approuvant la convention
relative à la réparation des dommages résultant des accidents
du travail, signée à Buenos-Ayres, le 24 décembre 1924
entre la Belgique et la Republique argentine.

Doc. - Rapport fait par M. le baron Houtart, nº 29.
Ann. - Dépôt du rapport par M. le baron Houtart, p. 99 (22 de-

cembre 1925.)
L'article unique est adopté sans observations, p.131.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres présents, p. 146 (29 décembre 1925). - Le
projet est soumis à la sanction royale

Conventions de Genève. - Projet de loi portant approbation des
projets de conventions elaborées par la Conférence interna
tionale du travail et concernant respectivement l'emploi de la
céruse dans la peinture, les droits d'association et de coalition
des travailleurs agricoles, l'âge minimum d'admission de
jeunes gens au travail en qualité de soutiers ou chauffeurs
et l'examen médical obligatoire des enfants et des jeunes gens
employés à bord des bateaux.

Doc. -- Rapport fait par M. François, nº 146.

Ann.- Rapporteur M. François. Depot du rapport, reunion du.9 juin 1926.
L'article unique est adopte sans observations, p. 935, 936.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

95 membres présents, p. 936 (16 juin 1926). Le projet est
soumis à la sanction royale.

Duree du travail. Convention de Washington.- Projet de loi
portant approbation de la Convention de Washington, tendani
à limiter a huit heures par jour et à quarante-huit heures par
semaine le nombre des heures de travail dans les établisse-
ments industriels.

Doc. - Rapport fait parM. Lafontaine, nº 203.
Amendement propose par MM. Segers, Dens, le baron de Mof-

farts, Digneffe et Thiebaut,nº 226.
Ann. -- Rapporteur : M. Lafontaine. Depôt du rapport : 15 juil-let 1926.

Motion d'ordre de M. Rongy qui demande que la commission de
l'industrie et du travail examine ce projet de loi le plus
promptement possible, p. 523. - M. le président comte t'Kint
de Roodenbeke fait remarquer qu'il appartient au président
des commissions de convoquer celles-ci, p. 923.

M. Jaspar, p. m. ayant prie le Sénat de fixer au jeudi 22 juillet
l'examen du projet de loi créant la Société nationale des Che-
mins de fer belges, M. Volckaert rappelle que la convention
de Washington avait été fixée à ce même jour et demande
que l'on s'en tienne à la decision du bureau, p. 1099. -

[ Aftaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL .. Durée du
travail. Convention de Washington (suite)

M. Jaspar, p. m ., estime que le projet sur la Société nationale
des Chemins de fer presente un caractère d'urgence plus
grand que celui relatif à la convention de Washington, mais
déclare que ce projet étant au programme du nouveau
gouvernement sera certainement discuté et pourrait être mis
à l'ordre du jour immédiatement après le projet sur la
Societe nationale des Chemins de fer, p. 1099, 1100. - Obser-
vations de MM. Lafontaine, Moyersoen, Volckaert, Jaspar,

· p. m ., Feron (qui appuie la proposition de M. Jaspar, p. m.),
Lekeu (qui demande que le Sénat prenne l'engagement de
discuter le projet sur la convention de Washington avant de
se séparer), p. 1100. - M. Jaspar, p. m ., et la droite déclarent

être d'accord avec M. Lekeu, p. 1100.
Avant d'ouvrir la discussion générale, M. le président comte

t'Kint de Roodenbeke rappelle que le temps de parole est
limite a vingt minutes et exprime l'espoir que le projet sera
voté pendant la séance en cours, p. 1176.

Discussion générale.
Discours de MM. Dupret (qui introduit à nouveau sa pro-

position qu'il avait faite et qui a été rejetée en con:mis-
sion, tendant à remettre l'examen du projet jusqu'après le
dépôt du rapport sur l'enquête concernant les effets de la
loi des huit heures et termine son discours en déposant cette
proposition et en donnant lecture), le R. P. Rutten (qui
explique, au nom de ses collègues, représentant plus parti-
culièrement les organisations ouvrières chrétiennes, le vote
affirmatif qu'ils vont émettre), Damas (qui motive, avec
enthousiasme, son vote affirmatif, convaincu que la loides
huitheures peut être un puissant instrument d'emancipation
pour la classe ouvrière), Mertens (qui exprime son sentiment
à raison de sa collaboration au bureau international du travail
et convie le Sénat à voter la convention), Segers (qui défend
un amendement qu'il a présenté et dont le rapport de M. La-
fontaine ne fait pas mention, puis declare qu'il reste sceptique
sur l'empressement que l'Allemagne mettra à ratifier la con-
vention). p. 1176 à 1190. - Interr. de MM. Lekeu. Dupret,
Baeck, Segers, Huisman Van den Nest, Volckaert, Ronvaux,
Vinck, Quinchon, Fraiture, Moyersoen, le baron Casier,
p. 1176 à 1188.

Pendant le discours de M. Segers, M. le président lui fait,à
plusieurs reprises; observer qu'il a epuise son temps de parole,
puis une prolongation du temps de parole ayant été accordée
à M. Segers et celui-ci ne terminant pas son discours, M. le
president retire la parole a M. Segers et suspend la séance,p. 1188 à 1190.- Au moment de la reprise de la séance,
M. le président declare avoir appris que M. Segers n'avait
pas entendu qu'il lui retirait la parole.M. le présidentdéclare
qu'il n'a aucun reproche a faire a M. Segers. M. le président
propose ensuite de décider que le débat sera clos ce jour-là,
en prolongeant, au besoin, la séance,1190.

Motion d'ordre de M. Moyersoen qui estime qu'il est impossible
de terminer le debat ce jour-là, qui demande que l'on
revienne, vu l'importance de la question 'en discussion sur ladecision prise de limiter le temps de parole, et demande que
l'on donne au Senat le temps de discuter, p. 1190. - M. Van-
dervelde, m. a. et ., estime que, quant à l'incident qui a surgi,il ne peuty avoir aucun doute, la décision de limitation pou-
vait être appliquée à M. Segers, mais demande, d'autre part,
que l'on accorde à M. Segers le moment de réplique qu'il
avait demande pour achever, puis attire l'attention du Sénat
sur la gravité du débat et fait remarquer que l'amendement
de M. Segers est le contrepied du vote de la Chambre; rap-
pelle que la ratification fait partie du programme du gouver-
nement, estime qu'il faut laisser parler le ministre et espère
que, après cela, l'accord se fera entre la Chambre et le Sénat
sur la ratification sans réserve, p. 1190, 1191. - M. Lekeu
remercie M. Vandervelde, m. a. ét ., des paroles d'apaisement
qu'il vient de prononcer et, en demandant que l'on respectela décision de limiter le temps de parole, déclare que son
parti ne veut nullement étouffer le débat, s'incline devant la
proposition de continuer quelque peu la parole à M. Segers,
p. 1190, 1191.- Observations de MM. Seeliger, Van Over-
bergh, Moyersoen (qui rappelle qu'il a demandé la liberté de
parole pour tout le monde), p. 1190, 1191.- Après un pre-mier vote par lequel le Sénat maintient la limitation du temps
de parole, M. Moyersoen, estimant que le Sénat n'a pas compris
sur quelle proposition précise l'on votait, M. le président remetaux voix la proposition de M. Moyersoen tendant à ce quele temps de parole soit illimité pour tout le monde, et cette
proposition est rejetée,p.1191.- M. le président déclare
que, par exception, M. Segers pourra achever son discours,p. 1191. - M. Segers remercie le Sénat de sa décision en
ce qui le concerne, mais déclare renoncer aux observations



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 10 NOVEMBRE 1925 AU 30 OCTOBRE 1926.

Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL (suite)

Repos hebdomadaire. - Projet de loi portant approbation de la.Convention concernant l'application du repos hebdomadaire
dans lesétablissements industriels, élaborée à Genève par la
Conférence internationale du travail, et signée à Paris, le
28 janvier 1924, par la Belgique etpar la France.

Doc. - Rapport fait par M. Carnoy, nº 151.
Ann. - Rapporteur M. Carnoy. Depot du rapport : réunion

du 9 juin 1926.
L'article unique est adopté sans observation, p. 936.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimitédes93mem-

inter-
bres présents, p. 936 (16 juin 1926).- Leprojet est soumis
à la sanction royale.

Traité avec la Lettonie.- Projet de loi approuvant le traité de
commerce et de navigation.entre l'Union économique belgo-
luxembourgeoise et la Lettonie.

Doc. - Rapport fait par M. Polet, nº 178.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Polet, p. 972 (6 juillet 1926).

adver-
L'article unique est adopte sans observations, p. 1063.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

89 membres présents, p. 1077 (14 juillet 1926).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Traité avec la Tchéco-Slovaquie.- Projet de loi approuvant le
traite de commerce entre l'Union économique belgo-luxem-
bourgeoise et la Tchéco-Slovaquie.

Doc. - Rapport fait par M. Volckaert, nº 222.
(qui Ann.- Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1127 (22 juillet 1926).

L'article unique est adopté sans observations, p. 1254.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 97 mem-

bres présents, p. 1254 (28 juillet 1926). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

INONDATIONS. - Crues de la Meuse, de la Sambre, de l'Escautetde la Lys.- Services français.

conviendrait
Ann.- A l'occasion d'une interpellation de M. Digneffe au sujet

des inondations qui viennent de se produire dans lavallée de
la Meuse, M. le baron Rolin Jaequemyns, m. i. h ., fait remar-
quer la nécessité d'une entente avec les services français
afin d'éviter dans l'avenir des catastrophes semblables
celles qui viennent de se produire, p. 299.- V. pour le
surplus la rubrique : Interpellations, au nom de M. Digneffe.

LETTONIE (TRAITÉ AVEC LA). - V. la sous-rubrique : Industrie,
commerce et travail.

il LOCARNO.

Projet de loi portant approbation des accords de Locarno.
Doc. - Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 79.- Annexe I:Traite entre l'Allemagne, la Belgique, la France, la Grande-

Bretagne et l'Italie, nº 79.- Annexe II:Convention d'arbi-
trage entre l'Allemagne et la Belgique, nº 79.

Ann.- Dépôt du rapport par M. le baron Descamps, p. 534
(23 février 1926).

Discussion générale :Discours de MM. Lafontaine (qui déve-
loppe le bien et le mal qu'il a à dire du traité de Locarno),
le comte de Broqueville (qui estime que le devoir est de
servir la pensée qui consacre les accords de Locarno, et
termine en felicitant M. Vandevelde, m. a. et ., aux noms de
ceux qu'émeuvent les grandes pensées, comme pour ceux qui
veulent la sécurité dans la claivoyance, sur la place qu'il a
occupé à Locarno), Vandervelde, m.a. ét. (qui répond aux
discours qui viennent d'être prononcés, et défend les accords
de Locarno), Feron (qui declare qu'il votera les accords de
Locarno, qui ont apporté une amélioration indiscutable au
traité de Versailles, mais s'élève contre la confusion qui

abste-
s'établit entre le pacifisme actif et le pacifisme qui n'est

vicomte
qu'un esprit d'indifférence internationale), Digneffe (qui
déclare également qu'il émettra un vote affirmatif, mais

Sur-
exprime ses craintes pour l'avenir, estimant qu'il ne faut

et
point considérer les accords de Locarno comme le point de
départ d'une ère de paix générale definitive), Lekeu (quifait diverses observations à l'occasion du discoursdeM.Di-
gneffe), le baron Descamps, rap. (qui ajoute quelques brèves

Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Durée du
travail. Convention de Washington (suite)

qu'il comptait présenter, celles-ci n'ayant plus trait au fond
de la question; déclare que, après ce qui vient d'être dit a!
banc du gouvernement, il désire se concerter avec ses ami

Reprise de l'ensemble de la discussion. Discours de M. Wauters
p. 1191.

m. i. t.p. s. (qui defend la question de la limitation tout en
déclarant qu'il comprend le fondement de certaines hesita-
tions), p. 1191 à. 1196. - Interr. de M. Segers, du Four.
Dupret, Mertens, Seeliger, Baeck, le baron Casier, Moyersoen,
Solau, Fraiture,p. 1191 à 1195.

M. le président déclare, à ce moment, que la discussion sera
continuée le lendemain et devra être continuee sans inter-
ruptions jusqu'à ce que le vote soit acquis, p. 1197.- Adhé-
sion du Sénat, p. 1197.

Reprise de la discussion. Discours de MM. Digneffe (qui déclare
que, cosignataire de l'amendement présenté par M. Segers,
ilse rallie à tous les arguments qu'il a produit), Dens. (qui
defend l'amendement qu'il a signé avec M. Segers, déclare
que, personnellement, il avait eu l'intention de déposer un
amendement subordonnant la ratification de la Belgique à
celle de tous les autres pays, que, d'une part, ilest adver-
saire résolu des trop longues heures de travail mais, d'autre
part, il estime que la loi de huit heures est pour beaucoup
dans l'encombrement du port d'Anvers et conclut en decla-
rant que, faute de la garantie demandee par l'amendement
qu'il a présenté avec M. Segers, il aura le regret de ne pouvoir
voter la ratification), le baron Casier (qui motive son vote
négatif), p. 1197 à 1200. - Interruptions de MM. Mertens
Wauters, m. i. t. p. s ., Renier, Fraiture, de Brouckere, Vol-
ckaert,p.1197 à 1199.- Discours de MM. Liebaert (qui
commence par déclarer qu'ilest et a toujours été partisan
de la loi des huit heures, fait remarquer que tel n'est pas
l'objet du débat qui se borne à la ratification de la Conven-
tion de Washington. develope les motifs pour lesquels
combat ce projet d'internationalisation et termine en decla-
rant qu'il reste confondu à la pensée que la Belgique pourrait
invoquer l'appui de l'étranger contre sa propre souveraineté).
Thiébaut (qui déplore que le gouvernement demande le vote
de la convention sans attendre. les résultats de l'enquête
sur les huit heures, et termine en estimantqu'ilconviendrait
de ne pas voter la convention), Carpentier (qui prend la
parole afin que la classe ouvrière ne puisse pas croire, sur-
tout après certaines declarations qui ont été faites, que le
parti libéral est adversaire de la ratification de la conven-
tion), Mertens (qui commence par déclarer inexact les affir-
mations, disant que la convention en discussion donne aux
pays étrangers un droit de regard en Belgique, puis deve-
loppe les motifs pour lesquelles il engage le Senat a ratifier
purement et simplement la convention), Lamborelle (qui
indique brièvement, a son tour, les motifs pour lesquels il
est heureux d'apporter l'appui de son vote au projet en dis-
cussion),p. 1241 à 1245.- Interruptions de MM. Wauters,
m. i. t. p. s .: Leyniers, Demoulin, De Visch, Segers, p. 1242
à 1245.- M. Feron declare renoncer à la parole à raison
des declarations faites par M. Carpentier, p. 1245.

M. le président donne lecture de l'article unique et de l'amende-
mentpresente par MM. Segers et consorts, puis estime que
la proposition de M. Dupret, tendant à ajourner la discussion
jusqu'après le dépôt de certaines pièces et de certaines justi-
fications, vient à disparaître,p.1245.- M.Dupretdéclare.
après diverses observations, que sa proposition vient, en
effet, à disparaître, p. 1245.- L'appel nominal est demandé
par l'extrême gauche sur l'amendement de MM. Segers et
consorts, p. 1245.- L'appel nominal étant régulièrement
demandé, il y est procédé et l'amendement de MM. Segers
et consorts est rejeté par 82 voix contre 42 et 5 abstentions,
p. 1245. - Se sont abstenus : MM. Leyniers, Liebaert, le
baron Delvaux de Fenffe, le vicomte du Bus de Warnaffe et
le Duc d'Ursel,p.1246.

L'article unique est adopté,p.1246.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 102 voix contre 16

et 11 abstentions, p. 1246 (28 juillet 1926). - Se sont abste-
nus : MM. Leyniers, Simonis, Van Ormelingen, le vicomte
A. Vilain XIIII, le vicomte G. Vilain XIIII, le comte Cornet
d'Elzius de Peissant, le baron de Moffarts, de Pierpont Sur-
mont de Volsberghe, le baron Descamps, le duc d'Ursel et
royale.
Henricot, p. 1246. - Le projet des soumis à la sanction
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Affaires étrangères : LOCARNO. Approbation des accords de
Locarno (suite)

considérations à celles qu'il a émises dans son rapport), p. 577
à 587. - Interruptions de MM. le comte de Broqueville,
de Brouckere, Lekeu, Lafontaine, Volckaert, p. 581 à 587.

L'article unique est adopté, p. 587,
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

110 membres présents, p. 596 (3 mars 1926). - Le projet est
soumis à la sanction royale, p. 596.

MARINE.

Maladies venériennes.

Projet de loi portant approbation de l'arrangement relatif aux faci-
litésà donner aux marins du commerce pour le traitement des

maladies vénériennes, signé à Bruxelles le 1er décembre 1924.

Doc,- Rapport fait par M. François, nº 179.

Ann. - Dépôt du rapport par M. François, p. 972 (6 juillet 1926).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1063.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
90 membres présents, p. 1077 (14 juillet 1926).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

PAYS-BAS.- Droit international. - V. sous la même rubrique
generale:Affaires étrangères la sous-rubrique :Droit inter-
national.

Revision des traités de 1839. - V. plus loin : Traité avec les
Pays-Bas.

POSTES.

Union postale universelle : Colis postaux. - Projet de loi approu-
vant l'arrangement de l'Union postale universelle, signe à
Stockholm; le 82 août 1924, concernent les colis postaux et
son règlement d'exécution.

Doc.- Rapport fait par M. le duc d'Ursel, nº 89.

Ann. - Rapporteur : M. le duc d'Ursel.
L'article unique est adopté sans observations, p. 699, 700.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 94 mem-

bres presents, p. 705 (17 mars 1926).- Le projet est soumis
à la sanction royale.

RUSSIE.- Société belges en Russie. - V. 1º Code de commerce
Sociétés belges en Russie. - 2º Finances : Impôts :Exonéra-
tion en faveur des société belges exploitant en Russie.

TCHÉCOSLOVAQUIE (TRAITÉ DE COMMERCE AVEC LA).- V. la sous-
rubrique : Industrie, commerce et travail.

TRAITÉ ENTRE LA BELGIQUE ET LES PAYS-BAS.

Projet de loi approuvant le traité portant revision du traité signé
à Londres, le 19 avril 1839, entre la Belgique et les Pays-Bas.

Doc. - Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 233.- Texte
des traites : Annexe au nº233.

Ann.- Dépôt du rapport par M. le baron Descamps, p. 1183
(27 juillet 1926).

Discussion générale. Discours de M. Vandervelde, m. a. ét. (qui
estime, le Sénat ayant lu le rapport de M. le baron Descamps
quicomplète sibien le -rapport fait parM. Van Cauwelaert.
que l'assemblée trouvera inutile qu'il reproduise sous une
autre forme les déclarations qu'il a faites récemment à l:
Chambre, fait remarquer que, aux Pays-Bas, on a bien voulu
reconnaître que ces déclarations avaient été nettes et sincères.
termine en déclarant que ce sera à l'honneur des gouverne-
ments des deux pays d'avoir efface les malentendus et pré-
pare une cooperation toujours plus intime entre la Belgique e
Ics Pays-Bas), Segers (qui exprime l'espoir que le traité sera
unanimement admis par le Sénat, exprime sa satisfaction de se
rencontrer, en cette circonstance, avec M. Vandervelde, rend
hommage aux hommes d'Etat hollandais quiontdonné à la
Belgique des marques de sympathie et de bienveillance au
cours des négociations, et termine en souhaitant que ce traité
soit un trait d'union définitif entre la Belgique et les Pays-
Bas), le vicomte G. Vilain XIIII (qui parle de l'écoulement
des eaux des Flandres belges, par les polders tant belges

Affaires étrangères: TRAITÉ ENTRE LA BELGIQUE ET LES PAYS-BAS.
Revision du traite signea Londres(suite)

que hollandais,et termine en faisant remarquer combien ilimporte que les délégués belges à la commission hollando-
belge s'inspirent des interets generaux de la Belgique, en
tenant compte des engagements pris), le baron Descan ps
(qui commence par exprimer ses remerciements pour les
appréciations bienveillantes qui viennent d'être émises sur
son rapport, puis attire l'attention sur la gratitude que l'on
doità M.Segers en cette circonstance, attire également l'at-
tention du Sénat sur l'importance du projetquiva être voté,
et salute dans ce traité un gage précieux de la politique d'en-
tente),p.1296 à 1300.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1300.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

106 membres présents, p. 1300 (29 juillet 1926).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Agiotage.- V. Interpellations,aunom deM.Lebon.

Agriculture.

ECOLE MÉNAGÈRE SUPÉRIEURE AGRICOLE DE LAEKEN.- V. Finances:Domaine :Loi domaniale.
TRAVAILLEURS AGRICOLES. (ASSOCIATION ET COALITION DES).- V.

Affaires erangères : Industrie, commerce et travail: Con-
ventions de Genève.

Aliénation d'immeubles.- V. Finances.

Allemand (Emploi de l'). - V. Armée: Code pénal militaire:Langue allemande.

Allocations aux victimes civiles de la guerre.- V. Pensions:Reajus-
tement.

Amélioration de la situation financière.- V.Finances :Situation
financière.

Amendes pénales.- V. Finances : Impôts.

Amérique. - V. Finances : Dette de la Belgique envers les Etats-
Unis d'Amérique.

Amortissement de la dette publique.- V. Finances :Notammentla sous-rubrique : Fonds d'amortissement.

Animaux (Protection des).- V. Code pénal:Protection des dni-
maux.

Anseele, ministre des chemins de fer, marine, postes, télégraphes,
téléphones et aéronautique.

Ann.- Budget de l'industrie, du travail et de la prévoyance sociale
pour 1926. Discussion générale. Observations, p. 58.Inondations :Communication du gouvernementà ce sujet. Com-mence par déclarer que les chemins de feront peu souffertde la catastrophe, pu's expose au Sénat,au nom de M.La-boulle, m.t. p ., indisposé, quelles sont les mesures que le gou-
vernement compte prendre pour empêcher le retour d'une
pareil'e catastrophe, p. 283, 284.

Interpellation de M.Di : neffe au sujetdes mesures que compte
prendre le gouvernement pour faire exécuter d'urgence lestravaux réclamés depuis plus de trente ans, pour mettre lepays de Liege à l'abri des conséquences des inondations
comme celles quiviennent de ravager toute la vallée de iaMeuse. Observations, p. 286 à 288. - Discours : Répond
brièvement aux observations présentées et déclare que son
collègue des travaux publics fera l'impossible pour donner
satisfaction aux membres du Sénat,p.289, 290, 298.

Budget des chemins de fer, marine. postes. télégraphes, télé-
phones et aéronautique pour 1926. Discussion genera'e.
Observations, p. 308, 310 à 313, 317. - Discours : Prend la
parole pendant un discours de M. Renier. afin d'éclairer le
débat, p. 328.- Observations, n. 333.- Répond aux obser-
vations prononcées, p. 340 à 356 et 357 à 366. - Observa-
tions. p. 369 à 373.- Discours : Répond aux discours de
M. Segers et déclare que M.Despret aurait dû commencersa
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Anseele (suite)
campagne au Sénat, les Chambres législatives ignorant l'idée
exacte, intime et précise du grave problème qu'il a posé
devant le pays, p. 374, 375.- Observations,p.378.

Discussion des articles. Tableau Ier:Dépenses d'exploitation.
Art. 52. Propose un amendement à cet artic e, p. 390.-Tableau VI : Recettes extraordinaires. Art. 8. Déclare so
rallier à l'amendement proposé par la commission. p. 403.

Compte rendu des opérations des chemins de fer, services de
l'électricité, marine, postes, telegraphes et telephones pendant
les années 1920 à 1922. Dépose ce rapport, p. 357.

Interpellation de M. Digneffe au sujet de la mise en construction
de locomotives dans les ate iers de l'Etat. Discours :Répond
à M. Digneffe, p. 593 à 599. - Répond à un discours de
M. Liebaert et fait encore diverses observations, p. 600, 601.
603. - Propose de remettre la suite de la discussion à une
séance ultérieure, p. 603.

Reprise de la discussion. Discours : Répond à l'interpellation
p. 725 à 731. - Répond brièvement au discours de
M. Digneffe,p. 735.- Observations, p. 736.

Projet de loi domaniale. Discussion générale. Discours:Déclare
qu'il y a, dans l'affaire de la convention avec Schaerbeek, un
accord parfait entre les départements des finances et des
chemins de fer et que, cette attitude étant prise depuis d'
longues années, il ne peut que se rallier, ou ne pas se rallier.
à la conception de ses prédécesseurs; se contente, en consé
quence, de discuter la question de principe et de simple hon-
nêteté, p. 1067. - Fait encore diverses observations en
réponse à M. Moyersoen, p. 1068, 1069

Projet de loi créant la Société nationale des chemins de fer
belges. Discussion générale. Observations, p. 1134.- Dis
cours :Estime que les critiques formulées et les observations
présentées n'ont pas touche au principe même de la loi
estime donc que le Sénat en accepte le principe à l'unanimité
puis répond aux observations presentees, p. 1138, 1139.

Projet de loi portant réglementation du contrat d'engagement
maritime. Depose ce projet de loi, p. 1254.

Projet de loi portant revision du Code d'sciplinaire et pénal d
la marine marchande. Dépose ce projet de loi,p. 1254.

Approbation des accords de Locarno.- V. Affaires étrangères
Locarno.

Argentine (convention relative aux accidents du travail). -V. Affaires étrangères : Industrie, commerce et travail:Acci-
dents du travail.

Armée.

AVANCEMENT DES OFFICIERS.

Proposition de loi modifiant la loi du 15 septembre 1924 surlposition et l'avancement des officiers (due à l'initiative d.
M. Calonne).

Doc.- Développements, nº 26. - Proposition de loi : Annexe au
nº 26.

Ann. - Dépôt de cette proposition de loi par M. Calonne, p.
(17 décembre 1925).

Vote et adoption de la prise en considération de cette propo-
sition de loi et renvoi à la commission de la défense nato
nale, p. 100 (22 décembre 1925).

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE.

Emploi des langues. Projet de loi modifiant la loi du 15 juin 1899
comprenant le titre Il du Code de procédure pénale militaire.

- V. le nº 31 de la session extraordinaire de 1925.

Doc. - Amendements proposés par MM. Calonne, Hénault, Genard,
Mousty, Damas et Diriken, nº 14.

Rapport fait par M. Du Bost, nº 25.- Annexe. Texte du rap-
port depose sur le même objet, le 10 juin 1924, nº 25.

Amendement proposé à l'article 2 par MM. Paulsen, Mertens,
Pirard et Van Roosbroeck, nº 30.

Amendements présentés par le gouvernement, nº 63.
Amendement présenté à l'article 7 par M. Deswarte, nº 63.
Rapport complémentaire fait par M. Du Bost, nº 108.

Annexe au rapport:Texte présenté par la commission de.

justice, nº 108.
Proposition et amendements de M. Lebon, nº 118.- Amende-

ment présenté à l'article 62 par M. Lebon,nº119.

Armée : CODE DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. Emploi des
langues (suite)

Ann.- V. pour le dépôt du projet la page 321 des Annales de la
session extracrd naire du 29 juillet 1925.

Dépôt du rapport par M. Du Bost, p. 62 (16 décembre 1925).
Depot d'amendements par MM. Paulsen etconsorts,p.99.
Discussion générale. M. le vicomte Poullet, p. m ., m. j ., propose

l'ajournement de la discussion, des amendements nécessitant
l'étude des départements de la justice etde ladéfense natio-
nale ayant été présentés, p. 136.- M. Calonne s'oppose à
l'ajournement et déclare être prêt à retirer les amendements
qu'il avait présentés, p. 136. - M. le vicomte Pou let insiste
pour l'ajournement, les amendements déposés engageant des
questions de principe graves, p. 137. -- M. Du Bost, rap .,, se
rallie aux considérations émises par M. le vicomte Poullet,
p. m .,m. j .,et estime que M. Paulsen devrait déposer une
prep_si ion de loi,p. 137.- M. le vicomte Poullet, p. m ., m. j .,et Du Bost, rap ., font encore diverses observations, p. 137. -M. Calonne se ra lie à l'ajournement par déférence pour
M. Poullet, p. 137. - M. Paulsen motive et défend ses amen-
dements, p. 137, 138. - Le Sénat décide unanimement
d'ajourner la discussion jusqu'à la rentrée de janvier, p. 138.

Reprise de la discussion generale :Discours de M. Du Bost
(qui fait remarquer que l'amendement présenté par M. Calonne
modifie profondément les bases du projet, que d'autres amen-
dements sont déposés, que le ministre de la justice a lui-même
annoncé des amendements et propose, en conséquence, que,
après avoir entendu M. Calonne (dont l'amendement constitue
véritablement un nouveau projet de loi), le Sénat décide de
renvoyer l'ensemble des amendements à la commission de la
just ce, p. 3CO.- Son: entendus :MM. le baron Descamps (qui
propose que M. Calonne développe plutôt son amendement
devant la commission), Calonne (qui insiste pour développer
immédiatement son amendement), le vicomte Poullet, p. m .,
m. j. (qui, tout en se ralliant au renvoi à la commission, pro-
pose d'entendre immédiatement M. Calonne), Deswarte (qui
appuie la suggestion de M. le baron Descamps, p. 300, 301.-M. Calonne insiste sur sa demande; M. Van Fleteren demande
le renvoi immédiat, p. 301.- M. le vice-présidentLafontaine
estime que, conformément à la procédure habituellement sui-
vie lorsque des amendements soulevant des problèmes impor-
tants sont présentés, il conviendrait de renvoyer les amende-
ments à lacommission en lapriant de faire diligence, p. 301.
- M. Lekeu appuie la proposition de M. le président, p. 301,

302.- Observations de M. Calonne, p. 301. - M. Deswarte
proteste contre une accusation de flamingantisme qui vient
d'être portée contre lui, p. 301.- Interruptions de M. Ca-
lonne et observations de M. le vice-président Lafontaine, qui
fait remarquer à M. Calonne que le président est seul chargé
de diriger les débats, p. 302. - M. Henault demande que,
pour donner satisfaction à M. Calonne, on maintienne le
projet a l'ordre du jour, p. 302. - M. Lekeu marque l'assen-
timent unanime de la gauche socialiste, p. 302.- M. le pré-
sident declare que M. le premier ministre est également d'ac-
cord sur le renvoi et prie M. Braun, président de la commis-
sion de la justice, de réunir celle-ci sans retard, p. 302. - Le
renvoi à la commission est unanimement admis avec maintien
du projet à l'ordre du jour, p. 302.

Denot par M. Du Bost du rapport complementaire, p. 770
(28 avril 1926).

M. le président annonce que l'ordre du jour appelle l'examen de
ce projet, p. 848. - M. Lebon fait remarquer que leministre
de la justice n'est pas présent, M. Wauters, m. i. t.p. s .,
déclare n'être pas prêt à soutenir cette discussion au nom du
gouvernement. et l'examen du projet est remis à une séance
ultérieure, p. 848, 849.

Motion d'ordre de M. Calonne, qui demande que ce projet soit
discute sans retard, estimant que la question des langues qui y
est visée amènerait une solution apaisante, p. 942. - M. Du
Bost, rapporteur, estime qu'il est réellement urgent de voter
le projet dans sa partie essentielle, qui est de réaliser des
économies par la diminution du nombre des conse ls de guerre
permanents, déclare pourtant que la commission s'est ralliée
à l'amendement de M. Ligy tendant à maintenir un conseil de
guerre à Gand. M. Du Bost estime, d'autre part, que la com-
mission spéciale du département de la justice venant d'étudier
la revision du Code de procédure pénale militaire dans son
entièreté, que le Sénat fera peut-être mieux d'attendre une
discussion de ce projet general, p. 942.- M. Hymans, m. j .,
déclare être dispose a demander au Sénat de voter la propo-
sition réduisant le nombre des juridictions militaires. le pays
étant dominé par le besoi d'économies, déclare être disnosé à
se rallier à l'amendement de M. Ligy, mais déclare qu'il pro-
posera la disjonction de la question linguistique, craignant,
d'une part, que ce débat ne soit irritant et n'ayant, d'autre




